
Cours « Mathématiques générales I - MATH2007 », Q1, 2024-2025 
Pondération pour le calcul de la note finale 

 
Interrogation et examens seulement écrits.  
Répartition théorie/exercices : 30% / 70% (que ce soit interrogation ou examen) 
 
AUTOMNE 
Interrogation d’automne : dispensatoire pour la session 1 (c’est-à-dire janvier et mai-juin). Note sur 20 
points. 
 
JANVIER 
*Un étudiant qui a au moins 10/20 pour l’interrogation d’automne est dispensé de la matière (type de 
question spécifique) pour janvier et mai-juin (= session 1). Sa note de l’interrogation est comptée pour la 
note finale de janvier et de mai-juin. Il peut représenter la matière s’il le désire ; dans ce cas, c’est le 
résultat de janvier seul qui sera pris en compte. Dans le cas où le choix est de représenter l’épreuve, il 
doit impérativement prévenir avant le 1er décembre de l’année en cours en envoyant un email à F.Bastin 
(F.Bastin@uliege.be). 
*Un étudiant qui n’a pas 10/20 doit présenter tout l’examen de janvier. 
*Examen sur 80 points pour les étudiants dispensés et sur 100 pour les étudiants non dispensés. 
*Note finale sur 100, ramenée sur 20. 
 
MAI-JUIN & AOUT-SEPTEMBRE 
En mai-juin (même session que janvier) : l’étudiant qui n’a pas eu 10/20 pour la note finale de janvier et 
qui veut représenter l’examen en mai-juin doit s’inscrire avant une date qui sera précisée officiellement en 
temps utile. Modalités pour la note finale : cf janvier (sauf les dates). 
Un étudiant qui a eu au moins 10/20 pour l’interrogation mais n’a pas réussi en janvier peut représenter 
la matière de l’interrogation s’il le désire ; dans ce cas, c’est le résultat de mai-juin seul qui sera pris en 
compte. Dans le cas où le choix est de représenter la matière de l’interrogation, il doit impérativement 
prévenir avant le 1er mai de l’année en cours en envoyant un email à F.Bastin (F.Bastin@uliege.be). 
En août-septembre : seul l’examen compte et reprend toute la matière. Un étudiant qui n’a pas obtenu 
10/20 en première session et qui veut représenter doit s’inscrire à l’examen du cours à une date officielle, 
qui est précisée en temps utile. 
 
TYPE DE QUESTIONS 
Les questions des écrits (interrogation et examens) prévus en présentiel seront de deux types : des 
questions « ouvertes » (il faut REDIGER la réponse) et quelques QCM.  
Pour vous exercer sur des QCM, vous pouvez consulter l’ouvrage « Je me trompe, donc j’apprends ! Math 
L1 » paru chez Dunod en août 2020 (la référence se trouve déjà dans votre journal de bord distribué à la 
rentrée), ISBN 978-2-10-080796-3. Cet ouvrage est disponible à la librairie Pax à Liège, ainsi que sur des 
sites en ligne (amazon, fnac, …) 
Il y a aussi les corrigés des interros et examens des années précédentes disponibles sur la page web relative 
au cours. 
 

Permanences pour consultation des copies 
Interrogation 
Des permanences seront organisées à l’issue de l’interrogation. Par la suite, il ne sera plus possible d’en 
assurer. 
Examens 
*Des permanences seront aussi organisées à l’issue de chaque examen (en février pour les examens de 
janvier puis après les délibérations de juin-juillet et septembre). Par la suite, il ne sera plus possible d’en 
assurer. 
*Attention-Rappel !!! Des permanences seront donc organisées fin juin, ou au tout début de juillet 2024. 
Entre le samedi 5 juillet 2025 et le dimanche 24 août 2025 inclus, il n’y aura plus de possibilité de 
permanence.  
 

LIRE LA SECONDE PAGE 



 
 

Consignes pour le cours et les répétitions 
 
 
1) Disposer du syllabus de théorie lors des cours et des répétitions (ce syllabus sera utilisé au cours des 
séances). 
 
2) Disposer du livre de référence pour les exercices lors des répétitions (les exercices sont extraits de cet 
ouvrage). 
 
3) Lors des séances (cours, répétitions), les photos ou enregistrements sont interdits. 
 
4) Les présences seront prises à chaque séance de répétition. 
 
5) Lire et suivre les consignes pour préparer les répétitions (voir document – disponible sur la page web du 
cours - expliquant le déroulement des séances, la manière d’utiliser l’ouvrage de référence, etc). 
 
 
 
 FB  07,08,09&10/08/17 sm 
  24&25/08/17 im 
  03/09/18 sf et A500, 11/09/18 sf 
  20/08/19 sf 
  28&29/09/20, sf 
  01/02/21, sf 
  10/09/21, sf 
  29&30/08/22, sf 
  21/09/22, sf 
  26/08/23, 28/08/23, sf 
  260823, sf 

 


